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I. Textes de référence 

 

A. Constitution du 4 octobre 1958 
 
Titre VII : Le Conseil constitutionnel 

- - Article 58 

Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l'élection du Président de la République. 
Il examine les réclamations et proclame les résultats du scrutin. 
 
 
 

B. Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique 
sur le Conseil constitutionnel 

 
Chapitre V : De l'exercice des attributions du Conseil constitutionnel en matière d'élection à la 
Présidence de la République 

- – Article 30 

Les attributions du Conseil constitutionnel en matière d'élection à la Présidence de la République sont 
déterminées par la loi organique relative à cette élection 
 
 
 

C. Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du 
Président de la République au suffrage universel 

- Article 3  

L'ordonnance n° 58-1064 du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à l'élection du Président de la 
République est remplacée par les dispositions suivantes ayant valeur organique : 
 
I. -  

Quinze jours au moins avant le premier tour de scrutin ouvert pour l'élection du Président de la 
République, le Gouvernement assure la publication de la liste des candidats. 
 
 Cette liste est préalablement établie par le Conseil constitutionnel au vu des présentations qui lui sont 
adressées par au moins cinq cents citoyens membres du Parlement, des conseils régionaux, de l'Assemblée de 
Corse, départementaux, du conseil de la métropole de Lyon, de l’Assemblée de Guyane, de l’Assemblée de 
Martinique et de Saint-Pierre-et-Miquelon, du Conseil de Paris, de l'Assemblée de la Polynésie française, des 
assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie, de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, maires, 
maires délégués des communes déléguées et des communes associées, maires des arrondissements de Paris, de 
Lyon et de Marseille ou conseillers à l'Assemblée des Français de l'étranger. Les présidents des organes 
délibérants des métropoles, des communautés urbaines, des communautés d'agglomération, les présidents des 
communautés de communes, le président de la Polynésie française, le président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie et les ressortissants français membres du Parlement européen élus en France peuvent 
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également, dans les mêmes conditions, présenter un candidat à l'élection présidentielle. Les présentations 
doivent parvenir au Conseil constitutionnel au plus tard le sixième vendredi précédant le premier tour de scrutin 
à dix-huit heures. Lorsqu'il est fait application des dispositions du cinquième alinéa de l'article 7 de la 
Constitution, elles doivent parvenir au plus tard le troisième mardi précédant le premier tour de scrutin à dix-
huit heures. Une candidature ne peut être retenue que si, parmi les signataires de la présentation, figurent des 
élus d'au moins trente départements ou collectivités d'outre-mer, sans que plus d'un dixième d'entre eux puissent 
être les élus d'un même département ou d'une même collectivité d'outre-mer. 
 
 Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, les députés et les sénateurs représentant les 
Français établis hors de France et les conseillers à l'Assemblée des Français de l'étranger sont réputés être les 
élus d'un même département. Pour l'application des mêmes dispositions, les députés et les sénateurs élus en 
Nouvelle-Calédonie et les membres des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie sont réputés être élus 
d'un même département d'outre-mer ou d'une même collectivité d'outre-mer. Pour l'application des mêmes 
dispositions, les ressortissants français membres du Parlement européen élus en France sont réputés être les élus 
d'un même département. Aux mêmes fins, les présidents des organes délibérants des métropoles, des 
communautés urbaines, des communautés d'agglomération ou des communautés de communes sont réputés être 
les élus du département auquel appartient la commune dont ils sont délégués. Aux mêmes fins, les conseillers 
régionaux sont réputés être les élus des départements correspondant aux sections départementales mentionnées 
par l'article L. 338-1 du code électoral. Aux mêmes fins, les conseillers à l'Assemblée de Corse sont réputés être 
les élus des départements entre lesquels ils sont répartis en application des dispositions des articles L. 293-1 et 
L. 293-2 du même code. Aux mêmes fins, les conseillers métropolitains de Lyon sont réputés être les élus du 
département du Rhône. 
 

Les présentations des candidats sont rédigées sur des formulaires, revêtues de la signature de leur auteur 
et adressées au Conseil constitutionnel par leur auteur par voie postale, dans une enveloppe prévue à cet effet, 
ou par voie électronique. Les formulaires et les enveloppes sont imprimés par les soins de l’administration 
conformément aux modèles arrêtés par le Conseil constitutionnel. Les modalités de transmission par voie 
électronique sont fixées par décret en Conseil d’État. 

 
Par dérogation au quatrième alinéa du présent I, les présentations peuvent être déposées : 

1° Dans les départements et collectivités d’outre-mer ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie, auprès du 
représentant de l’État ; 

2° Lorsqu’elles émanent de conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger, auprès de 
l’ambassadeur ou du chef de poste consulaire chargé de la circonscription consulaire dans 
laquelle réside l’auteur de la présentation. 

 
Le représentant de l’État, l’ambassadeur ou le chef de poste consulaire assure, par la voie la plus rapide, 

après en avoir délivré récépissé, la notification de la présentation au Conseil constitutionnel. 
 
 Le Conseil constitutionnel doit s'assurer du consentement des personnes présentées qui, à peine de 
nullité de leur candidature, doivent lui remettre, sous pli scellé, une déclaration de leur situation patrimoniale 
conforme aux dispositions de l'article L.O. 135-1 du code électoral et l'engagement, en cas d'élection, de déposer 
deux mois au plus tôt et un mois au plus tard avant l'expiration du mandat ou, en cas de démission, dans un délai 
d'un mois après celle-ci, une nouvelle déclaration conforme à ces dispositions qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française dans les huit jours de son dépôt. 
 
 Les déclarations de situation patrimoniale remises par les candidats, dans les conditions prévues au 
neuvième alinéa du présent I, sont transmises à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, qui les 
rend publiques au moins quinze jours avant le premier tour de scrutin, dans les limites définies au III de l’article 
LO 135-2 du code électoral. 
 
 La déclaration de situation patrimoniale remise à l'issue des fonctions dans les conditions prévues au 
neuvième alinéa du présent I est transmise à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.  
 

3 
 



 Au fur et à mesure de la réception des présentations, le Conseil constitutionnel rend publics, au moins 
deux fois par semaine, le nom et la qualité des citoyens qui ont valablement présenté des candidats à l’élection 
présidentielle. Une fois envoyée, une présentation ne peut être retirée. Une fois déposée en application des 
cinquième à septième alinéas du présent I, une présentation ne peut être retirée. Huit jours au moins avant le 
premier tour de scrutin, le Conseil constitutionnel rend publics le nom et la qualité des citoyens qui ont 
valablement proposé les candidats. 
 (…) 
 
 

D. Décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi n° 
62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président de la 
République au suffrage universel 

 
Titre I : Déclarations et candidatures 

- - Article 2  

Modifié par décret n°2006-459 du 21 avril 2006, article 1 (JORF 22 avril 2006) 

Les présentations des candidats à l'élection du Président de la République sont adressées au Conseil 
constitutionnel à partir de la publication du décret convoquant les électeurs et doivent parvenir dans le délai 
prévu au deuxième alinéa du I de l'article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 .  
Toutefois, dans le même délai, les présentations peuvent être déposées :  

1° Dans les départements et collectivités d'outre-mer ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie, auprès du 
représentant de l'État;  

2° Lorsqu'elles émanent de membres élus de l'Assemblée des Français de l'étranger, auprès de 
l'ambassadeur ou du chef de poste consulaire chargé de la circonscription consulaire où réside l'auteur 
de la présentation.  

Le représentant de l'État, l'ambassadeur ou le chef de poste consulaire  assure, par la voie la plus rapide, après en 
avoir délivré récépissé, la notification de la présentation au Conseil constitutionnel.  
 

- - Article 3   

Modifié par décret n°2006-459 du 21 avril 2006, article 1 (JORF 22 avril 2006) 

Les présentations sont rédigées sur des formulaires imprimés par les soins de l'administration conformément au 
modèle arrêté par le Conseil constitutionnel.  
Lorsque l'élection a lieu dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 7 de la Constitution, les 
formulaires sont adressés par l'autorité administrative aux citoyens habilités par la loi à présenter un candidat à 
compter de la publication du décret convoquant les électeurs. 
En cas de vacance de la présidence de la République ou d'empêchement déclaré définitif par le Conseil 
constitutionnel, les formulaires sont adressés par l'autorité administrative aux citoyens habilités par la loi à 
présenter un candidat dès la publication de la déclaration du Conseil constitutionnel constatant la vacance ou le 
caractère définitif de l'empêchement. 
 

- - Article 4 

La présentation, rédigée en lettres majuscules, est revêtue de la signature manuscrite de son auteur. Celui-ci 
précise le mandat au titre duquel, en application des dispositions du deuxième alinéa du I de l'article 3 de la loi 
du 6 novembre 1962 susvisée, cette présentation est effectuée. Lorsqu'elle émane d'un maire ou d'un maire 
délégué, elle doit être revêtue du sceau de la mairie.  
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- - Article 5 

Le Conseil constitutionnel fait procéder à toute vérification qu'il juge utile.  
 

- - Article 6  

Modifié par décret n°2006-459 du 21 avril 2006, article 1 (JORF 22 avril 2006) 

Les citoyens mentionnés au deuxième alinéa du I de l'article 3 de la loi du 6 novembre 1962 susvisée ne peuvent 
faire de présentation que pour un seul candidat.  
En aucun cas les présentations ne peuvent faire l'objet d'un retrait après leur envoi ou leur dépôt.  
 

- - Article 7 

Modifié par décret n°2006-459 du 21 avril 2006, article 1 (JORF 22 avril 2006) 
 Modifié par décret n°2011-1837 du 8 décembre 2011 

Le Conseil constitutionnel, après s'être assuré de la régularité des candidatures et du consentement des 
candidats, en arrête la liste.  
La publication de cette liste au Journal officiel doit intervenir au plus tard le troisième vendredi précédant le 
premier tour de scrutin. Notification en est adressée, par la voie la plus rapide, aux représentants de l'État dans 
les départements de métropole et d’outre mer, dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ainsi 
qu’aux ambassadeurs.  
 

- - Article 8 

Le droit de réclamation contre l'établissement de la liste des candidats est ouvert à toute personne ayant fait 
l'objet de présentation.  
Les réclamations doivent parvenir au Conseil constitutionnel avant l'expiration du jour suivant celui de la 
publication au Journal officiel de la liste des candidats.  
Le Conseil constitutionnel statue sans délai.  
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II. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision du Conseil constitutionnel n° 81-30 ORGA du 24 février 1981 modifiée 

 
Détermination par tirage au sort de l'ordre de la liste des candidats à l'élection à la présidence de la 
République ainsi que la liste du nom et de la qualité des citoyens ayant régulièrement présenté un 
candidat inscrit dans la limite du nombre requis pour la validité de la candidature1. 
 
 
Le Conseil constitutionnel, 
Vu la Constitution et, notamment, son article 58 ; 
Vu l'article 3-1 de la loi du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président de la République au suffrage 
universel modifiée par la loi organique du 18 juin 1976 ; 
Vu le décret n° 64-231 du 14 mars 1964 modifié par les décrets n°76-738 du 4 août 1976, n°80-212 du 11 mars 
1980 et n°81-39 du 21 janvier 1981 et, notamment, ses articles 4 et 6 ; 
 
 
1. Considérant qu'en vertu des textes susvisés et, notamment, de l'article 3-1 de la loi du 6 novembre 1962, le 
Conseil constitutionnel établit, en vue de leur publication, tant la liste des candidats à l'élection du Président de 
la République que, dans la limite du nombre requis pour la validité de la candidature, celle des citoyens ayant 
présenté un candidat ; qu'il lui appartient, dès lors, de déterminer l'ordre des noms devant figurer sur ces listes ;  
 
Décide : 
 
Article 1er : L'ordre selon lequel sera établie la liste des candidats à l'élection du Président de la République est 
déterminé par voie de tirage au sort entre le nom des candidats. 
 
Article 2 : Est également déterminé par voie de tirage au sort l'ordre selon lequel le nom et la qualité des 
citoyens qui auront régulièrement présenté un candidat inscrit sur la liste seront rendus publics, dans la limite du 
nombre requis pour la validité de la candidature2. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
Délibéré par le Conseil constitutionnel, dans sa séance du 24 février 1981. 
  

1 Modifiée par la décision n° 2012-122 ORGA du 28 juin 2012. 
2 La dernière phrase de cet article est supprimée par la décision n° 2012-122 ORGA du 28 juin 2012. Ancienne rédaction : 
« Ce tirage au sort portera sur l'ensemble des présentateurs d'un même candidat ». 
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- Décision du Conseil constitutionnel n° 2012-122 ORGA du 28 juin 2012 

 
Décision du 28 juin 2012 portant modification de la décision du 24 février 1981 relative à la 
détermination par tirage au sort de l'ordre de la liste des candidats à l'élection à la présidence de la 
République ainsi que de la liste du nom et de la qualité des citoyens ayant régulièrement présenté un 
candidat inscrit dans la limite du nombre requis pour la validité de la candidature 
 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  
Vu la Constitution, et notamment son article 58 ;  
Vu la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée relative à l'élection du Président de la République au 
suffrage universel ;  
Vu le décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 modifié portant application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
susvisée ;  
Vu la décision du Conseil constitutionnel du 24 février 1981 relative à la détermination par tirage au sort de 
l'ordre de la liste des candidats à l'élection à la présidence de la République ainsi que de la liste du nom et de la 
qualité des citoyens ayant régulièrement présenté un candidat inscrit dans la limite du nombre requis pour la 
validité de la candidature ;  
Vu les observations du Conseil constitutionnel du 21 juin 2012 sur l'élection présidentielle des 22 avril et 6 mai 
2012 ;  
 

D É C I D E :  
 
Article 1er : La dernière phrase de l'article 2 de la décision du 24 février 1981 susvisée est supprimée.  
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.  
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel, dans sa séance du 28 juin 2012, ou siégeaient: M. Jean-Louis DEBRÉ, 
Président, M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Michel CHARASSE, 
Renaud DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre 
STEINMETZ.  
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